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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE

63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet : www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 11 DÉC. 2017

Affaire suivie par : COPER Luc
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-
auvergne@douane.finances.gouv.fr

Décision 2017/2 du directeur régional à CLERMONT-
FERRAND portant subdélégation de la signature du 
directeur interrégional à LYON dans les domaines 
gracieux et contentieux en matière de contributions 
indirectes ainsi que pour les transactions en matière de 
douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses 
articles 212 et suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de 
transaction en matière d’infractions douanières ou relatives aux relations 
financières avec l’étranger ou d’infractions à l’obligation déclarative des sommes, 
titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre de l’Union 
européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les décisions de nature 
contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des 
procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de 
droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en 
matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les décisions de nature 
gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de 
l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de 
majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande 
de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et 
conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou 
pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet 
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de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les procédures de règlement 
simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de droits 
compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels 
définitifs de type procédure de règlement simplifié et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants qui 
sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels 
définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette 
même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels 
définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 
406 en matière de délit douanier, et pour les montants d’amende, de droits et 
taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros dans 
cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe VIII de la présente décision à 
l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour les montants 
d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

COPER Luc
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Annexe I à la décision n° 2017/2 du 11 déc. 2017 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et 
grade

Décharg
e

Recouvrem
ent

Rejet Restitution Réduction

LADURE ROUSSEL Anne (Auvergne PAE), 
INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI, DGDDI 
Chef Pôle Action Économique

350000 350000 350000 350000 350000

BERTUIT Denis (Auvergne POC), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL, DGDDI Chef Pôle 
Orientation des Contrôles

350000 350000 350000 350000 350000
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Annexe II à la décision n° 2017/2 du  11 déc. 2017 du directeur régional COPER Luc
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des 
procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge
Modératio

n
Rejet Remise

Transactio
n

LADURE ROUSSEL Anne (Auvergne PAE), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI, DGDDI Chef Pôle Action 
Économique

illimité illimité illimité illimité illimité

BERTUIT Denis (Auvergne POC), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL, DGDDI Chef Pôle 
Orientation des Contrôles

illimité illimité illimité illimité illimité
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Annexe III à la décision n° 2017/2 du  11 déc. 2017 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction 
simplifiée  - 4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité 
proportionnelle n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Droits  

compromis
Droits 

fraudés
Montant de 
l'amende

Valeur des  
marchandise

s

DEBARD Pascale (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 1ERE CL DGDDI, DGDDI Chef Service Régional 
d''Enquêtes

15000 7500 1500 15000

DEBENNE Stan (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI, DGDDI Enquêteur

15000 7500 1500 15000

LABBAYE Philippe (Auvergne SRE), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Enquêteur

15000 7500 1500 15000

SABY Jean-Pierre (Auvergne SRE), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Enquêteur

15000 7500 1500 15000

TORREGROSSA Bruno (Auvergne SRE), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Enquêteur

15000 7500 1500 15000

DESLONDES Roseline (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Agent travail 
d''écritures

15000 7500 1500 15000

GALTIER Philippe (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Agent travail 
d''écritures

15000 7500 1500 15000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de 
douane

15000 7500 1500 15000

ISNARD Francine (Clermont bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent 
chargé de travail administratif

15000 7500 1500 15000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef 
bureau de douane

15000 7500 1500 15000

TIXIDRE Mauricette (Clermont bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI, DGDDI Agent chargé de travail administratif

15000 7500 1500 15000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI, DGDDI Chef division territoriale

15000 7500 1500 15000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité 
de surveillance

7500 3000 500 7500

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité 
de surveillance

7500 3000 500 7500

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000
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BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
motocycliste

7500 3000 500 7500

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
unité de surveillance

7500 3000 500 7500

CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité 
de surveillance

7500 3000 500 7500

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI, DGDDI Chef 
Serv.Douan.Surv.unité 36-49agents

15000 7500 1500 15000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR 
DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.36-49agents

15000 7500 1500 15000

FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
unité de surveillance

7500 3000 500 7500

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité 
de surveillance

7500 3000 500 7500

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité 
de surveillance

7500 3000 500 7500

LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
motocycliste

7500 3000 500 7500

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
motocycliste

7500 3000 500 7500

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
unité de surveillance

7500 3000 500 7500

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
unité de surveillance

7500 3000 500 7500

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

15000 7500 1500 15000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand 
bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité 
de surveillance

15000 7500 1500 15000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

15000 7500 1500 15000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000
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OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000

PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
unité de surveillance

7500 3000 500 7500

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
unité de surveillance

7500 3000 500 7500

RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité 
de surveillance

7500 3000 500 7500

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité 
de surveillance

7500 3000 500 7500

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-
35agents

15000 7500 1500 15000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

15000 7500 1500 15000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
motocycliste

7500 3000 500 7500

TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité 
de surveillance

7500 3000 500 7500

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-
35agents

15000 7500 1500 15000

ZUBELI Xavier (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
motocycliste

7500 3000 500 7500

SANCHEZ Joaquim (Clermont viti), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Chef service de viticulture

15000 7500 1500 15000

BORIE Michelle (Le puy bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de douane

15000 7500 1500 15000

LECLERCQ Eric (Le puy bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

15000 7500 1500 15000

DEMARTEAU Remi (Moulins bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

15000 7500 1500 15000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef bureau de 
douane

15000 7500 1500 15000

LE PARC Jacques (Moulins bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent chargé de travail 
administratif

15000 7500 1500 15000

MEZURE Franck (Moulins bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

15000 7500 1500 15000
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PATANTUONO Vincent (Moulins bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

15000 7500 1500 15000

PETIT Jean-Philippe (Moulins bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

15000 7500 1500 15000

TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

15000 7500 1500 15000
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Annexe IV à la décision n° 2017/2 du  11 déc. 2017 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Montant de 
l'amende

Montant 
droits et 

taxes

Valeur des 
marchandises

SCOTTO Olivier (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent Cellule Renseig.Orient.Ctrle

1000 3000 15000

LADURE ROUSSEL Anne (Auvergne PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI, DGDDI Chef Pôle Action Économique

30000 100000 250000

BERTUIT Denis (Auvergne POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL, DGDDI Chef Pôle Orientation des Contrôles

30000 100000 250000

DEBARD Pascale (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI, DGDDI Chef Service Régional d''Enquêtes

15000 10000 20000

DEBENNE Stan (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI, DGDDI Enquêteur

1500 10000 20000

LABBAYE Philippe (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI, DGDDI Enquêteur

1500 10000 20000

SABY Jean-Pierre (Auvergne SRE), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Enquêteur

1500 10000 20000

TORREGROSSA Bruno (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI, DGDDI Enquêteur

1500 10000 20000

DESLONDES Roseline (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

1500 10000 20000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de douane

15000 10000 20000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef bureau de douane

1500 10000 20000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Chef division territoriale

3000 15000 30000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

500 3000 7500

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI, DGDDI Chef Serv.Douan.Surv.unité 36-49agents

1500 10000 20000
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DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

1000 3000 15000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI, 
DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.36-49agents

1500 10000 20000

FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

LAIZEAU Remi (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

500 3000 7500

LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

500 3000 7500

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

500 3000 7500

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

1000 3000 15000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI, 
DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500
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RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-35agents

1000 3000 15000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

500 3000 7500

TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

TOLLANCE Severine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

1000 3000 15000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-35agents

1500 10000 20000

ZUBELI Xavier (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

500 3000 7500

BORIE Michelle (Le puy bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de douane

1500 10000 20000

ENCINAS Caroline (Le puy bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

1000 3000 15000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef bureau de douane

1500 10000 20000

TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Agent travail d''écritures

1000 3000 15000
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Annexe V à la décision n° 2017/2 du  11 déc. 2017 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Montant de 
l'amende

Montant 
droits et 

taxes

Valeur des 
marchandis

es

SCOTTO Olivier (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent Cellule Renseig.Orient.Ctrle

1000 3000 15000

LADURE ROUSSEL Anne (Auvergne PAE), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI, DGDDI Chef Pôle Action 
Économique

30000 100000 250000

BERTUIT Denis (Auvergne POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL, DGDDI Chef Pôle Orientation des Contrôles

30000 100000 250000

DEBARD Pascale (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI, DGDDI Chef Service Régional d''Enquêtes

1500 10000 20000

DEBENNE Stan (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI, DGDDI Enquêteur

1500 10000 20000

LABBAYE Philippe (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI, DGDDI Enquêteur

1500 10000 20000

SABY Jean-Pierre (Auvergne SRE), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Enquêteur

1500 10000 20000

TORREGROSSA Bruno (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Enquêteur

1500 10000 20000

DESLONDES Roseline (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Agent travail 
d''écritures

1500 10000 20000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de douane

1500 10000 20000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef bureau de 
douane

1500 10000 20000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Chef division territoriale

3000 15000 30000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

500 3000 7500

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500
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CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI, DGDDI Chef Serv.Douan.Surv.unité 36-
49agents

1500 10000 20000

DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

1000 3000 15000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI, 
DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.36-49agents

1500 10000 20000

FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

LAIZEAU Remi (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

500 3000 7500

LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
motocycliste

500 3000 7500

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

500 3000 7500

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

1000 3000 15000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000
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PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI, 
DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

500 3000 7500

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-
35agents

1000 3000 15000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

1000 3000 15000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent 
motocycliste

500 3000 7500

TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

500 3000 7500

TOLLANCE Severine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

1000 3000 15000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-
35agents

1500 10000 20000

ZUBELI Xavier (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

500 3000 7500

BORIE Michelle (Le puy bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de douane

1500 10000 20000

ENCINAS Caroline (Le puy bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

1000 3000 15000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef bureau de douane

1500 10000 20000

TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

1000 3000 15000
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Annexe VI à la décision n° 2017/2 du  11 déc. 2017 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », 
« 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres 
effets de commerce dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des 
valeurs mobilières et autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Chèques, 
effets de 

commerce...

Montant des 
billets, 

pièces...

LADURE ROUSSEL Anne (Auvergne PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Chef Pôle Action Économique

300000 150000

BERTUIT Denis (Auvergne POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL, DGDDI Chef Pôle Orientation des Contrôles

300000 150000

MARTINAND Maryse (Auvergne SG), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Secrétaire général

100000 100000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI, DGDDI 
Chef division territoriale

100000 100000

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI, DGDDI Chef Serv.Douan.Surv.unité 36-49agents

60000 60000

DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

40000 40000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI, DGDDI 
Adj.Chef Serv.Douan.Surv.36-49agents

60000 60000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Agent unité de surveillance

40000 40000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

40000 40000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Agent unité de surveillance

40000 40000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Agent unité de surveillance

40000 40000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Agent unité de surveillance

40000 40000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, DGDDI 
Agent unité de surveillance

40000 40000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-35agents

60000 60000
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Annexe VII à la décision n° 2017/2 du  11 déc. 2017 du directeur régional COPER Luc
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Montant de 
l'amende

Montant 
droits et taxes

Valeur des 
marchandise

s

SCOTTO Olivier (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent Cellule Renseig.Orient.Ctrle

200 1000 2000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de douane

200 1000 2000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef bureau de douane

200 1000 2000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Chef division territoriale

1500 7500 15000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI, DGDDI Chef Serv.Douan.Surv.unité 36-49agents

1000 5000 10000

DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

200 1000 2000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI, 
DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.36-49agents

1000 5000 10000

FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000
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LAIZEAU Remi (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

200 1000 2000

LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI, 
DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-35agents

200 1000 2000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

TOLLANCE Severine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

200 1000 2000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-35agents

1000 5000 10000
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ZUBELI Xavier (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

BONNAMANT Florence (Le puy bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

BORIE Michelle (Le puy bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de douane

200 1000 2000

ENCINAS Caroline (Le puy bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef bureau de douane

200 1000 2000

PATANTUONO Vincent (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

PERRIER Guy (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

PETIT Jean-Philippe (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000
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Annexe VIII à la décision n° 2017/2 du  11 déc. 2017 du directeur régional COPER Luc
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Montant de 
l'amende

Montant 
droits et taxes

Valeur des 
marchandise

s

SCOTTO Olivier (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent Cellule Renseig.Orient.Ctrle

200 1000 2000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de douane

200 1000 2000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef bureau de douane

200 1000 2000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Chef division territoriale

1500 7500 15000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI, DGDDI Chef Serv.Douan.Surv.unité 36-49agents

1000 5000 10000

DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

200 1000 2000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI, 
DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.36-49agents

1000 5000 10000

FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000
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LAIZEAU Remi (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

200 1000 2000

LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI, 
DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-35agents

200 1000 2000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent unité de surveillance

200 1000 2000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI, DGDDI Agent unité de 
surveillance

200 1000 2000

TOLLANCE Severine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI, DGDDI Maître-chien anti-stupéfiants

200 1000 2000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI, DGDDI Adj.Chef Serv.Douan.Surv.20-35agents

1000 5000 10000
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ZUBELI Xavier (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI, DGDDI Agent motocycliste

200 1000 2000

BONNAMANT Florence (Le puy bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

BORIE Michelle (Le puy bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI, DGDDI Chef bureau de douane

200 1000 2000

ENCINAS Caroline (Le puy bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI, DGDDI Adjoint chef bureau de douane

200 1000 2000

PATANTUONO Vincent (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

PERRIER Guy (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

PETIT Jean-Philippe (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI, DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000

TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI, 
DGDDI Agent travail d''écritures

200 1000 2000
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-12-06-001

AP -Création jardinerie-Thiers- CDAC 125 
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-11-28-003

AP Chamalières Banque de France

Arrêté autorisant la modification de l'installation d'un système de vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2017-11-28-003 - AP Chamalières Banque de France 118



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2017-11-28-003 - AP Chamalières Banque de France 119



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2017-11-28-003 - AP Chamalières Banque de France 120



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2017-11-28-003 - AP Chamalières Banque de France 121



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2017-11-28-003 - AP Chamalières Banque de France 122



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-12-05-002

Arrêté n° 2017-183 du 5 décembre 2017 portant

convocation des électeurs pour l'élection des conseillers

municipaux et du conseiller communautaire de la

commune de Saint-Ours et annulant l'arrêté du 22

novembre 2017
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-12-08-003

arrêté n°17-02474 portant autorisation environnementale

au titre de l'article L181-1 du code de l'environnement

concernant l'aménagement du parc logistique

Clermont-Auvergne (PLCA) sur les communes de Cebazat

et de Gerzat
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-12-11-003

Arrêté n°17-02476 du 11 décembre 2017 portant

modification des statuts du syndicat "Bus de Montagnes de

la région de Saint-Gervais d'Auvergne"
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-12-07-003

arrêté portant modification de la composition de la CLE du

SAGE du bassin versant Dordogne amont des sources à

Limeuil
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-12-11-001

Avis Conforme - CDAC 121- Ext Ens Comm- Riom

Avis conforme défavorable extension d'un ensemble commercial par création d'une cellule de 500

m²- Route de Ménétrol- Riom
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-11-24-003

Liste commissaires-enquêteurs 2018
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63_REC_Rectorat de l’Académie de Clermont-Ferrand

63-2017-12-04-003

ARRETE DU 04 DECEMBRE 2017 PORTANT

DESIGNATION DES AGENTS HABILITES A

INTERVENIR DANS LE PROGICIEL CHORUS
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Rectorat

Service 

Des Affaires Juridiques

 

2017-CHORUS-01 

Affaire suivie par

Lynda JONNON 

Téléphone

04 73 99 30 19 

Mél.

lynda.jonnon 

@ac-clermont.fr

3 avenue Vercingétorix

63033 Clermont-Ferrand

cedex 1

 

 
 

ARRETE DU 04 DECEMBRE 2017 PORTANT DESIGNATION DES AGENTS 
HABILITES A INTERVENIR DANS LE PROGICIEL CHORUS 

 
 

Vu  le code de l'éducation 
 

Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements 
 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans 
les services de l'Etat 
 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juillet 2008 portant création d'une application informatique 
pour la gestion budgétaire, financière et comptable dénommée "CHORUS" 
 

Vu  l’arrêté préfectoral N°2017-432 du 24 octobre 2017 du Préfet de la Région 
Auvergne – RHÔNE-ALPES portant délégation de signature à Madame Marie-
Danièle CAMPION, Recteur de l’Académie, en tant que responsable de budget 
opérationnel (RBOP) et responsable d’unité opérationnelle (RUO)  

 
Vu l’arrêté rectoral n°2017/01 relatif à la subdélégation de signature pour 

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du 
Ministère de l'Education nationale 
 

Vu le décret du 1er mars 2012 portant nomination de Madame Marie-Danièle 
CAMPION en qualité de Recteur de l'Académie de CLERMONT-FERRAND ; 
 

Vu l'arrêté en date du 16 avril 2015 portant nomination, détachement et classement 
de Monsieur Benoît VERSCHAEVE dans l'emploi de Secrétaire Général de 
l'académie de Clermont-Ferrand pour une première période de 4 ans, du 1er mai 
2015 au 30 avril 2019 ; 
 

Vu l'arrêté ministériel en date du 08 août 2017 portant nomination, détachement  et 
classement de Madame Béatrice CLEMENT dans l’emploi adjoint au Secrétaire 
général d’académie, Directeur de la prospective, de l’organisation scolaire, du 
pilotage budgétaire et de l’enseignement supérieur au rectorat de l’académie de 
Clermont-Ferrand, pour une première période de quatre ans, du 01/09/2017 au 
31/08/2021  
 

Vu le protocole pour la gestion locale des utilisateurs en date du 16/11/16 
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Article 1 

 
Le Recteur gère les opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes sur les programmes suivants : 139, 140, 141, 150, 172, 214, 
230, 231, 724 et 333. 
 
 

 

Article 2  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 

Les dépenses et les recettes relevant des programmes listés à l’article 1 
du présent arrêté sont exécutées par la plate-forme académique  
CHORUS de la Direction des Affaires Générales.  
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de 
CLERMONT-FERRAND, est ci-dessous désigné nominativement l’agent 
habilité à intervenir pour les actes d'ordonnancement secondaire en 
dépenses et en recettes exécutés par la plate-forme Chorus du Rectorat 
de l'académie de Clermont-Ferrand :  
 

- Monsieur Benoît VERSCHAEVE, Secrétaire Général de 
l’Académie  
•    Validation des engagements juridiques  
• Validation des demandes de paiement  
• Validation des recettes  
• Validation des engagements de tiers (recettes) 
• Constatation du service fait 
• Certification du service fait 
 

 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de 
CLERMONT-FERRAND et de Monsieur Benoît VERSCHAEVE est ci-
dessous désigné nominativement l’agent habilité à intervenir pour les 
actes d'ordonnancement secondaire en dépenses et en recettes exécutés 
par la plate-forme Chorus du Rectorat de l'académie de Clermont-
Ferrand :  
 

- Madame Béatrice CLEMENT, Adjointe au Secrétaire Général de 
l’académie, Directrice des Affaires Générales 
• Validation des engagements juridiques  
• Validation des demandes de paiement  
• Validation des recettes  
• Validation des engagements de tiers (recettes) 
• Constatation du service fait 
• Certification du service fait  

 
 

En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de 
CLERMONT-FERRAND, de Monsieur Benoît VERSCHAEVE et de 
Madame Béatrice CLEMENT, sont ci-dessous désignés nominativement 
les agents habilités à intervenir pour les dépenses : 
 

1) Pour la gestion des engagements juridiques :  
 

• En qualité de gestionnaire : 
 

- Madame Pascale ANDANSON  
- Madame Nathalie CAZAUX 
- Madame Florence GARRIGOUX 
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• En qualité de responsable :  
 

- Madame Mireille DELMAS 
- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD 
- Madame Nathalie SANSOT 
- Madame Audrey SEROL  
- Monsieur Christophe RAPP 
 

2) Pour la constatation du service fait : 
 

- Madame Pascale ANDANSON  
- Madame Nathalie CAZAUX 
- Madame Florence GARRIGOUX 
- Madame Mireille DELMAS 
- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD 
- Madame Nathalie SANSOT 
- Madame Audrey SEROL  
- Monsieur Christophe RAPP 
- Monsieur Alain CHASSANG  
- Monsieur Julien BLANC 
- Madame Hélène BERNARD 
- Monsieur Rémi GIRARD 
- Madame Josiane GIRAUDON 
- Madame Lynda JONNON 
- Madame Virginie DARDE-VEDRINE 
- Madame Sylvie ARTAUD 
- Madame Christine RAYMOND 
- Madame Elodie COLLINET 
- Monsieur Nicolas THOUMIEUX 
- Monsieur Didier PINOT 
- Madame Alexia BARTHOMEUF 
- Madame Isabelle ROUGIER 
- Monsieur Marc TISSIER 
- Monsieur Romain GREVET 
- Monsieur Lionel BOULARD 
- Madame Agnès GUITTARD 
- Madame Maryline CHAMBEL 

 
3) Pour la Certification du service fait 
 
- Madame Nathalie CAZAUX 
- Madame Florence GARRIGOUX 
- Madame Mireille DELMAS 
- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD 
- Madame Nathalie SANSOT 
- Madame Audrey SEROL  
- Monsieur Christophe RAPP 
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4) Pour la gestion des demandes de paiements : 
• En qualité de gestionnaire : 

 
- Madame Pascale ANDANSON  
- Madame Nathalie CAZAUX 
- Madame Florence GARRIGOUX 
 
• En qualité de responsable :  
 
- Madame Mireille DELMAS 
- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD 
- Madame Nathalie SANSOT 
- Madame Audrey SEROL  
- Monsieur Christophe RAPP 
 
 

Article 4 En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Benoît VERSCHAEVE 
et de Madame Béatrice CLEMENT, sont ci-dessous désignés 
nominativement les agents habilités à intervenir pour les recettes : 
 

1) Pour la gestion des engagements de tiers et titres de 
perception : 

 
- Madame Sylvie JEAN 
- Madame Nathalie CAZAUX 

 
2) Pour la validation des engagements de tiers et titres de 

perception : 
 

-   Madame Nathalie SANSOT 
-   Monsieur Christophe RAPP 
-   Monsieur Emmanuel BERNIGAUD 
 

 

 

Article 5  
 

Les dispositions de l’arrêté rectoral du 17 novembre 2016 portant 
désignation des agents habilités à intervenir dans le progiciel CHORUS 
sont abrogées. 
 

 

 
Article 6  

 
Le Secrétaire général de l'académie de Clermont-Ferrand est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratif de la préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du 
Puy-De-Dôme. 

 

 
Fait à Clermont-Ferrand le 04 décembre 2017 

 
Le recteur de l'académie, 

 
SIGNE 

 
Marie-Danièle CAMPION 
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ARRETE RECTORAL DU 11 DECEMBRE 2017 MODIFIANT L’ARR ETE RECTORAL 

DU 05 OCTOBRE 2017 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE A CERTAINS 
PERSONNELS DU RECTORAT EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE  

 

VU le Code de l'Education; notamment ses articles D 222-27, R442-33, R 914-1 et 
suivants (personnels des établissements d'enseignement privés) D 336-49 à D 336-58 
(diplôme de technicien breveté), D 337-49 (règlement général des Brevets d’Etudes 
Professionnelles délivrés par le ministre de l’Education nationale), D 334-2 à D 334-21 
(règlement général du baccalauréat général), D 336-1 à D 336-94 (règlement général du 
baccalauréat technologique), D 337-22 (Certificat d’Aptitude Professionnelle), D 337-51 à 
D 337-171 (régalement général du baccalauréat professionnel), D 337-95 à D 337-124 
(règlement général des Brevets professionnels), D 643-1 et suivants (brevet de 
technicien supérieur) ; 

 
VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires et ses textes d’application ; 

 
VU la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat et ses textes d’application ; 
 
VU le décret du 11 mai 1937 modifié, fixant le statut des maîtres et maîtresses d’internat 
des lycées et collèges 
 
VU le décret 62-379 du 3 avril 1962 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
maîtres auxiliaires des écoles normales primaires, des lycées classiques, modernes et 
techniques et des collèges d’enseignement technique et aux maîtres d’éducation 
physique relevant du Haut-Commissariat à la jeunesse et aux sports, et sa circulaire 
d’application du 12 avril 1963 ; 

 

VU le décret 86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat; 

 

VU le décret 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de 
règlement des frais occasionnés par les changements de résidence des personnels civils 
sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat 
, des établissements publics nationaux et de certains organismes conventionnés; 

 

VU le décret 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils 
de l'Etat ; 
 
VU le décret du 1er mars 2012 portant nomination de Madame Marie-Danièle CAMPION, 
professeur des universités, en qualité de recteur de l’Académie de CLERMONT-
FERRAND ; 
 
VU le décret n° 2008-1518 du 30 décembre 2008 modifiant le décret n° 83-1033 du 3 
décembre 1983 portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et 
universitaire et fixant les dispositions applicables à l'emploi de secrétaire général 
d'administration scolaire et universitaire ; 
 
VU l’arrêté du 23 septembre 1992, portant délégation permanente de pouvoirs aux 
Recteurs d’Académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 
professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires ; 
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VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié, portant délégation permanente de pouvoirs en 
matière de gestion des personnels d’encadrement ; 
 

VU l’arrêté du 11 septembre 2003, portant délégation de pouvoirs en matière de 
recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et 
des établissements publics relevant du ministère chargé de l’Education nationale; 

 

VU l’arrêté du 9 août 2004 portant délégation de pouvoirs du Ministre de l’Education 
nationale aux Recteurs d’Académie en matière de gestion des personnels enseignants, 
d’éducation, d’information et d’orientation de l'enseignement du second degré, 

 
VU l’arrêté du 05 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de 
gestion de certains personnels des services extérieurs du Ministère de l’Education 
Nationale ; 
 

VU l’arrêté rectoral en date du 22  septembre   2017, portant délégation de signature à 
Monsieur Benoît VERSCHAEVE, Secrétaire Général de l’Académie de Clermont-
Ferrand, à Madame Béatrice CLEMENT, adjointe au secrétaire général de l'académie , à 
Monsieur Dominique BERGOPSOM, secrétaire général adjoint de l'académie ; 

  

VU l’arrêté rectoral du 05 octobre 2017 portant délégation de signature à certains 
personnels du rectorat en matière d’administration générale ; 

 

Article 1er  : 

 

L’arrêté rectoral du 05 octobre 2017 portant délégation de signature à certains 
personnels du rectorat en matière d’administration générale est modifié en ce qui 
concerne les délégataires de la Division des examens et concours . 

 

Au lieu de M. Yves GORCZYCA, Chef du bureau des baccalauréats général, 
technologique et professionnel lire Madame Christelle GRAVIERE, Chef du bureau des 
baccalauréats général, technologique et professionn el 
 

Article 2  :  

 

Le reste des dispositions de l’arrêté précité est inchangé. 

 

Article 3  : 

 

Compte tenu de la modification apportée à l’article 1er, du présent arrêté, la rédaction de 
l’arrêté du 05 octobre 2017 portant délégation de signature à certains personnels du 
rectorat en matière d’administration générale est la suivante :  

 

  

Article 1er :  
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît VERSCHAEVE, Secrétaire 

général de l’Académie de CLERMONT-FERRAND, de Madame Béatrice CLEMENT, adjointe 

au secrétaire général de l’académie, de Monsieur BERGOPSOM, secrétaire général 

adjoint de l'académie, la délégation de signature qui leur est confiée par l’arrêté du 22 

septembre  2017 sera exercée par les chefs de division, de service et personnels ci-

dessous désignés, dans les domaines de compétence limitativement énumérés : 
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Direction des Ressources Humaines 

 

Mme Bernadette RAGE 

Chef de la Division des Personnels 

Enseignants 

et 

Madame Valérie LIONNE 

Adjointe à la Chef de la Division des 

Personnels Enseignants 

 

-Procès-verbaux d’installation 

-Arrêtés de remplacement de personnel 

-Arrêtés d'admission au bénéfice du 

remboursement des frais de changement de 

résidence 

-Etats de liquidation de vacations 

-Autorisation et refus de cumul 

-Etats de services pour l’admission à concourir et 

l’admission à la retraite. 

-Certificats d’exercice 

-Attestations de salaire pour le paiement des 

indemnités journalières de sécurité sociale 

(personnels non titulaires) 

-Attestations destinées à Pôle emploi 

-Demandes d'immatriculation des assistants 

étrangers pour les  langues vivantes 

 

En cas d’empêchement de Monsieur 

BERGOPSOM 

 

-Contrats et avenants de recrutement des agents 

non-titulaires enseignants 

-Retenues sur traitement 

-Convocation aux CAPA 

 

 

Mme Josette COLLAY 

Chef du service des prestations et des 

pensions  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de 

Madame COLLAY 

 

Victorien CONNOIS 

Sandra PACHOT 

Sylvie VAN DER ZON 

-Notification concernant l'allocation de retour à 

l'emploi 

-Décision de refus d’allocation de retour à l’emploi 

-Imprimé de liaison 

-Annexe 3 formation 

-Etats authentifiés des services pour validation 

-Certificats d'exercice  

-Etats des sommes à payer au titre des ARE 

-Relevés des cotisations vieillesse susceptibles 

d'annulation dans le cadre de la validation des 

services auxiliaires  

-Décisions d'octroi et de refus de congés pour 

accident de service et du travail 

-Décisions d'attribution des aides, des prêts et des 

prestations liés à l'Action sociale 

-Octroi ou refus de prise en charge des prestations 

en nature (frais médicaux et pharmaceutiques) 

 

 

-Notification concernant l'allocation de retour à 

l'emploi 

-Décision de refus d’allocation de retour à l’emploi 

-Imprimé de liaison 

-Annexe 3 formation 
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Mme Sandy BURNOL 

Chef de la Division des personnels 

d'Encadrement, Ingénieurs, Administratifs, 

Techniques, de Santé et de Services 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’empêchement de Monsieur 

BERGOPSOM 

 

 

 

-Procès-verbaux d'installation 

-Extrait d'arrêtés de mutation des personnels ATSS 

-Arrêtés d'admission et de refus au bénéfice du 

remboursement des frais de changement de 

résidence 

-Attestations de salaire destinées à Pôle emploi 

-Attestations de salaire pour le paiement des 

indemnités journalières de maladie, maternité 

 

 

-Contrats et avenants de recrutement des agents 

non-titulaires administratifs 

-Retenues sur traitement 

-Convocation aux CAPA 

 

 

Mme Christine FAUCHON 

Chef de la Division de l’enseignement privé 

 

 

 

 

M. Pierre BOISSEAU 

Adjoint Division de l’enseignement privé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Jean-Christophe BAILLY 

Mme Véronique DUMAS 

 

 

- Arrêtés de suppléance et de remplacement 

-Arrêtés d’admission et de refus d’admission  au 

bénéfice du remboursement des frais de 

changement de résidence 

- Retenues sur traitement 

- Etats des services 

- Autorisations et refus d’autorisation  d’absence 

pour formation des enseignants du privé 

- Etats de grève 

- Fiches de notation administrative des enseignants 

du privé 

- Autorisations et refus d’autorisation d’enseigner 

dans l’enseignement supérieur 

- Structure pédagogique et dotation pour les 

établissements d'enseignement privé 

- Attribution des heures supplémentaires pour 

l'enseignement privé (à l'exception des personnels 

affectés dans les services académiques) 

- Décisions d'octroi  et décision de refus d’octroi des 

CLM et CLD 

 

- Autorisations et refus d’autorisation  d’absence 

pour formation des enseignants du privé 

- Autorisations et refus d’autorisation de cumul 

d’activité 

 

Division des examens et concours 

 

Madame Danièle BONHOMME  

Chef de la Division des examens et concours 

 

 

-Tous les actes relatifs à l’organisation des 

examens déconcentrés au niveau académique; 

ainsi que les relevés, attestations, ampliations et 

certificats concernant les examens et concours 

déconcentrés au niveau académique, y compris les 

décisions de dérogation concernant les inscriptions 

au(x) :  
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  *baccalauréat général, 

  *baccalauréat professionnel, 

  *baccalauréat technologique, 

  *brevet professionnel, 

  *brevet de technicien supérieur, 

  *diplômes relevant de l'expertise comptable,  

  *certificats d'aptitude professionnelle,  

  *brevets des études professionnelles, 

  *diplôme national du brevet, 

  *certificat de formation générale, 

  *brevet des métiers d’art, 

  *brevet d’initiation aéronautique, 

  *certificat d’aptitude à l’enseignement 

aéronautique, 

  *certificat de préposé au tir, 

  *certification en langue, 

  *concours général des lycées, 

  *concours général des métiers, 

  *diplôme de conseiller en ESF, 

  *diplôme de compétence en langue, 

  *diplôme de technicien des métiers du spectacle, 

  *diplôme d’expert automobile, 

  *diplômes et brevets de technicien, 

  *diplômes de l’enseignement spécialisé, 

  *épreuves anticipées, 

  *épreuves relevant de l’éducation physique et 

sportive, 

  *mentions  complémentaires niveau 4, 

  *mentions complémentaires niveau 5, 

  *olympiades de mathématiques, 

  *travaux pédagogiques encadrés, 

  * diplômes des métiers d’art. 

  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 

 

-Tous les actes relatifs à l’organisation des 

concours déconcentrés au niveau académique, 

ainsi que les relevés, attestations, ampliations et 

certificats concernant les concours déconcentrés au 

niveau académique, y compris les décisions de 

dérogation concernant les inscriptions : 

  *aux concours de recrutement du personnel 

enseignant du premier degré et du second degré. 

 

-Notifications de rejet pour irrecevabilité des 

candidatures aux concours pour le recrutement des 

enseignants et pour le recrutement des personnels 

ATSS. 

-Décision de recevabilité des demandes de 

validation des acquis de l’expérience. 

-Décisions d’irrecevabilité des demandes de 

validation des acquis de l’expérience. 

-Convocation des commissions d’élaboration des 
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sujets. 

 

Mme Christelle GRAVIERE 

Chef du bureau des baccalauréats 

général, technologique et professionnel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Décisions de dérogation concernant les 

inscriptions au(x) : 

  *baccalauréat général,  

  *baccalauréat technologique, 

  *baccalauréat professionnel, 

  *olympiades de mathématiques,  

  *travaux pédagogiques encadrés, 

  *mentions complémentaires niveau 4, 

  * brevet des métiers d’art, 

  * diplôme de technicien des métiers du spectacle. 

  *concours général des métiers, 

-Convocations des jurys. 

-Relevés de notes obtenues à ces examens. 

-Certificats de fin d’études secondaires. 

-Attestations de réussite à ces examens. 

-Convocations et attestations de présence des 

candidats. 

-Convocations des surveillants et attestations de 

"service fait". 

-Consignes et documents relatifs à l'inscription, 

l'organisation des épreuves des corrections et des 

jurys de délibération. 

-Convocation des commissions d’élaboration des 

sujets. 

-Décision d’aménagement et de refus 

d’aménagement d’épreuves pour candidats 

handicapés. 

 

 

Mme Nicole MARTIN 

Chef du bureau du brevet de technicien 

supérieur, des diplômes comptables 

supérieurs, du diplôme national du brevet et 

du certificat de formation générale 

 

 

-Décisions de dérogation concernant les 

inscriptions au(x) : 

  *brevet de technicien supérieur, 

  *diplômes relevant de l'expertise comptable, 

  *diplôme national du brevet,  

  * certificat de formation générale, 

  * diplôme des métiers d’art, 

  *diplôme de conseiller en ESF, 

  *diplôme d’expert automobile 

  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 

  

-Convocation des jurys. 

-Relevés de notes obtenues à ces examens. 

-Attestations de réussite à ces examens. 

-Convocations et attestation de présence des 

candidats. 

-Convocations des surveillants et attestations de 

"service fait". 

-Consignes et documents relatifs à l'inscription, 

l'organisation des épreuves, des corrections et des 

jurys de délibération. 
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-Convocation des commissions d’élaboration des 

sujets. 

-Décision d’aménagement et de refus 

d’aménagement d’épreuves pour candidats 

handicapés. 

 

Mme Marie-Claude CHERASSE 

Chef du bureau des examens professionnels 

et de l’éducation physique et sportive 

 

 

-Décisions de dérogation concernant les 

inscriptions aux : 

  *certificats d’aptitude professionnelle, 

  *aux brevets d’études professionnelles, 

  *au brevet professionnel, 

  *certification en langue, 

  *aux épreuves relevant de l’éducation  

physique et sportive. 

  * mentions complémentaires V 

-Convocation des jurys. 

-Relevés de notes obtenues à ces examens. 

-Attestations de réussite aux examens. 

-Convocations et attestation de présence des 

candidats. 

-Convocations des surveillants et attestations de 

"service fait". 

-Consignes et documents relatifs à l'inscription, 

l'organisation des épreuves, des corrections et des 

jurys de délibération. 

-Convocation des commissions d’élaboration des 

sujets. 

-Décision d’aménagement et de refus 

d’aménagement d’épreuves pour candidats 

handicapés. 

 

Education Physique et Sportive : 

-Convocation des commissions de validation des 

structures. 

-Convocations des candidats. 

-Convocations des jurys. 

-Attestations de présence des candidats. 

 

 

Mme Colette GRANSEIGNE  

Chef du bureau des concours enseignants 

et administratifs 

 

 

-Décisions de dérogation (demande de changement 

de  centre d'écrit) concernant les concours de 

recrutement du personnel enseignants du premier 

et du second degré. 

-Notifications de rejet pour irrecevabilité des 

candidatures aux concours pour le recrutement des 

enseignants et pour le recrutement des personnels 

Administratifs ATSS. 

-Convocation des jurys. 

-Relevé de notes obtenues à ces concours. 

-Ampliations des arrêtés rectoraux délivrant la 

certification complémentaire aux enseignants du 

premier et du second degré. 
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-Convocations et attestation de présence des 

candidats. 

-Convocations des surveillants et attestations de 

"service fait". 

-Consignes et documents relatifs à l'inscription, 

l'organisation des épreuves, des corrections et des 

jurys de délibération. 

-Convocation des commissions d’élaboration des 

sujets. 

- Décisions de dérogation concernant les 

inscriptions au(x): 

   

  *concours général des lycées, 

  * brevet d’initiation aéronautique, 

  *certificat d’aptitude à l’enseignement 

aéronautique, 

  *diplômes de l’éducation spécialisée, 

  *diplôme de compétence en langue. 

-Convocation des jurys. 

-Relevés de notes obtenues à ces examens. 

-Convocations et attestations de présences des 

candidats. 

-Convocations des surveillants et attestations de 

« services faits ». 

-Consignes et documents relatifs à l’inscription, 

l’organisation des épreuves, des corrections et des 

jurys de délibérations. 

-Décision d’aménagement et de refus 

d’aménagement d’épreuves pour candidats 

handicapés 

 

Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique  

 

Monsieur Alain CHASSANG 

Conseiller technique - Chef de la Division 

de l'enseignement supérieur, de la 

recherche et de l'immobilier 

 

 

-Ampliations d’arrêtés 

-Autorisations de délivrances de duplicata de diplômes 

de l’enseignement supérieur sauf baccalauréat 

- Homologation de diplômes de l’enseignement 

supérieur sauf baccalauréat 

 

Service des Affaires Juridiques 

 

Madame Marie-Antoine TAREAU 

Chef du Service des Affaires Juridiques  

 

En cas d’absence du Recteur, du 

Secrétaire Général, des Adjoints au 

Secrétaire Général et de Madame 

TAREAU  

 

Mme Lynda JONNON 

 

- Mémoires en défense 

- Toute correspondance adressée aux juridictions 

- Réponses aux demandes émanant de la Direction des 

Affaires Juridiques du Ministère de l'Education 

nationale, de l'agent judiciaire de l’Etat  

 

 

 

- Mémoires en défense 
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Article 3  : 

 

Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la 
Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 11 décembre 2017 
 

Le recteur de l'académie 

 

SIGNE 

 

Marie-Danièle CAMPION 
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63-2017-12-08-002

BOURDILLON RECEPISSE
Déclaration d'un organisme de services à la personne délivrée à l'entreprise BOURDILLON

Gilles à Clermont-Ferrand
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DECISION TARIFAIRE N°2845 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

CENTRE RESSOURCES AUTISME - 630006948 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

VU 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 

l’arrêté en date du 15/06/2007 autorisant la création de la structure Ctre. Ressources dénommée CENTRE 
RESSOURCES AUTISME (630006948) sise 58, R MONTALEMBERT, 63003, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l'entité dénommée CH UNIVERSITAIRE (630780989); 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

VU 

La décision tarifaire initiale n°2845 en date du 23/06/2017 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour l’année 2017 de la structure dénommée CENTRE RESSOURCES AUTISME -
630006948 
 

Considérant 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

848 394.30

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est modifiée et 
fixée à 848 394.30€.  
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

848 394.30

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

140 917.49

0.00

694 665.02

12 811.79

TOTAL Recettes 

MONTANTS 
EN EUROS 

200 000.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

Article 1 

848 394.30

200 000.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 699.53€. 
 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 0.00€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH UNIVERSITAIRE (630006948) et à 
l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 
 
 
, le 10 novembre 2017 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 
Par délégation  
Pour le Directeur départemental 
 
Alice KUMPF 
 
 
 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 648 394.30€  
   (douzième applicable s’élevant à 70 699.53€)  
   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4447 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ÉTAB ACCUEIL TEMPO ENFANTS HANDICAPÉS - 630012458 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 01/08/2016 autorisant la création de la structure EATEH dénommée ÉTAB 
ACCUEIL TEMPO ENFANTS HANDICAPÉS (630012458) sise 30, R SAINTE ROSE, 63038, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES (690793195); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/07/2017, 
par la délégation départementale de PUY-DE-DOME; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 23/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ÉTAB ACCUEIL TEMPO 
ENFANTS HANDICAPÉS (630012458) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 233 407.77€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

51 637.34

0.00

TOTAL Dépenses 

233 407.77

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

155 701.10

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

26 069.33

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

233 407.77

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

233 407.77

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 19 450.65€. 
 
Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE  
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 233 407.77€  
      (douzième applicable s’élevant à 19 450.65€)  
   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «COMITÉ
COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES» (690793195) et à la structure dénommée ÉTAB 
ACCUEIL TEMPO ENFANTS HANDICAPÉS (630012458). 

 
 
 
, le 20 septembre 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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CENTRE RÉÉDUCATION DEFICIENTS VISUELS - 630780542 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°2017-4446 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 
 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IDV dénommée CENTRE 
RÉÉDUCATION DEFICIENTS VISUELS (630780542) sise 30, R SAINTE ROSE, 63038, 
CLERMONT-FERRAND, et gérée par l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES (690793195) ; 
 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CENTRE RÉÉDUCATION 
DEFICIENTS VISUELS (630780542) pour l’exercice 2017 ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
17/07/2017, par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 24/07/2017 adressée par la personne 
ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2017. 
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A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 3 109 
949.43 €. 

Article 1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

40 877.00

0.02

220 416.71

3 173 425.45

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 259 162.45 €. 

51 114.00

468 659.13

Groupe I 
Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

3 109 949.43

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

2 484 349.61

22 599.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

51 114.00

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

0.00

0.00

3 173 425.45

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
- dotation globalisée 2018: 3 058 835.45 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 254 902.95 €.) 
- prix de journée de reconduction de 416.17 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 423.12 €. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE  

er 
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, le 11 septembre 2017 
 
 
 

Par délégation le Directeur Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES » (690793195) et à l'établissement concerné. 
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CRP DU MARAND - 630785772 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°2017-4459 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 
 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CRP dénommée CRP DU 
MARAND (630785772) sise 0, DOM DU MARAND, 63450, SAINT-AMANT- TALLENDE, et 
gérée par l'entité dénommée C.A.P.P.A. (630786267) ; 
 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CRP DU MARAND 
(630785772) pour l’exercice 2017 ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
18/07/2017, par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 
l'absence de réponse de la structure ;   
 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2017. 
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A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 2 349 
168.08 €. 

Article 1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

219 547.88

511 128.22

2 657 687.96

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 195 764.01 €. 

-170 626.88

446 597.92

Groupe I 
Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

2 349 168.08

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 699 961.82

88 972.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

-170 626.88

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

0.00

0.00

2 657 687.96

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
- dotation globalisée 2018: 2 349 168,08 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 195 764,01 €.) 
- prix de journée de reconduction de 148,50 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 148.50 €. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE  

er 
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, le 20 septembre 2017 
 
 
 

Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.A.P.P.A. » (630786267) et à 
l'établissement concerné. 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4460 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CTRE DE REED.PROF.DEFIC.VISUELS - 630789329 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CRP dénommée CTRE DE 
REED.PROF.DEFIC.VISUELS (630789329) sise 30, R SAINTE ROSE, 63038, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES (690793195) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 18/07/2017  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CTRE DE 
REED.PROF.DEFIC.VISUELS (630789329) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

200 981.74

170 626.88

580 453.14

0.00

50 590.70

0.00

832 025.58

719 219.34

170 626.88

107 596.00

5 210.00

0.24

832 025.58

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
CTRE DE REED.PROF.DEFIC.VISUELS (630789329) est fixée comme suit, à compter 
du 01/08/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

257.69 109.92 0.00 0.00 0.00 0.00 

191.46 110.12 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE  

er 
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……………………………………………………………………………………………………………………… 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES » (690793195) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

, le 15 septembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-4458 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

CAMSP DE CLERMONT FERRAND - 630790699 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 
des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP DE CLERMONT 
FERRAND (630790699)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2017  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CAMSP dénommée CAMSP DE 
CLERMONT FERRAND(630790699) sise 112, AV DE LA REPUBLIQUE, 63000, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée G.E.P.D.H.E. (630790681);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/08/2017 

Le Président du Conseil Départemental PUY-DE-DOME 
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de financement est fixée à 617 158.13€ au titre de l’année 
2017. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

DECIDENT  

Article 1 er 

 

Groupe I 
 

- dont CNR 

- dont CNR 

620 938.57

Groupe I 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

3 780.44

Groupe II  

0.00

Groupe III  

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 620 938.57

DEPENSES 

69 194.29

0.00
Groupe III  

0.00

26 754.72

- dont CNR 

617 158.13

524 989.56

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II  

Reprise d’excédents 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 
CASF : 
 
 • par le département d’implantation, pour un montant de 123 431.63€ 
 • par l’Assurance Maladie, pour un montant de 493 726.50€. 
 
A compter du 01/01/2017, le prix de journée est de 91.03€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 
s’établit à 41 143.88€. 
 
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 10 285.97€. 
 

Article 2 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Dépenses afférentes au personnel 
 

Dépenses afférentes à la structure 

Produits de la tarification 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 
Produits financiers et produits non encaissables 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le président du Département sont 
chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 
G.E.P.D.H.E. (630790681) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand                      , le 30 août 2017 

Par délégation le Délégué départemental                                Po/Le Président du Conseil départemental 
                                                                         Le 1er Vice-président 
                                                                            
Jean SCHWEYER                                                       Alexandre POURCHON 

• dotation globale de financement 2018 : 641 826.07€, versée: 
- par le département d’implantation, pour un montant de 128 365.21€ (douzième applicable 
s’élevant à 10 697.10€) 
- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 513 460.86€ (douzième applicable s’élevant à
42 788.40€) 
 
• prix de journée de reconduction de 94.66€ 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4457 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

EQUIPE MOBILE TSA ENFANT LES LISERONS - 630012185 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 01/10/2015 autorisant la création de la structure EEEH dénommée EQUIPE 
MOBILE TSA ENFANT LES LISERONS (630012185) sise 22, RTE DU STADE, 63200, 
SAINT-BONNET-PRES-RIOM et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION LES LISERONS 
(690000906); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2017, 
par la délégation départementale de PUY-DE-DOME; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EQUIPE MOBILE TSA 
ENFANT LES LISERONS (630012185) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 241 689.93€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

12 373.80

0.00

TOTAL Dépenses 

251 500.00

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

208 019.67

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

31 106.53

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

251 500.00

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

241 689.93

9 810.07Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 20 140.83€. 
 
Le prix de journée est de 71.93€. 

DECIDE  
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 251 500.00€  
      (douzième applicable s’élevant à 20 958.33€)  
   •  prix de journée de reconduction : 74.85€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 
LES LISERONS» (690000906) et à la structure dénommée EQUIPE MOBILE TSA ENFANT 
LES LISERONS (630012185). 

 
 
 
, le 21 septembre 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont- Ferrand 
 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3504 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOYER L'ANDALHONE - 630009223 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FOYER L'ANDALHONE (630009223)  pour l’exercice 
2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOYER 
L'ANDALHONE (630009223) sise 21, AV SALVATOR ALLENDE, 63200, RIOM et gérée par l’entité
dénommée ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE(750719239);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/06/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 801 474.76€ au titre de l’année 2017, dont 
15 000.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
66 789.56€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 82.35€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 786 474.76€  
 (douzième applicable s’élevant à 65 539.56€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 80.81€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES PARALYSES DE 
FRANCE(750719239) et à l’établissement concerné. 

, le 3 juillet 2017 Fait à Clermont-Ferrand                            

Par délégation le Délégué départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE  

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3507 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM MILLE SOURCES - 630011740 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM MILLE SOURCES (630011740)  pour l’exercice 
2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 17/09/2012 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM MILLE 
SOURCES (630011740) sise 0, DOM DE CEYRAN, 63450, SAINT-SANDOUX et gérée par l’entité
dénommée C.A.P.P.A.(630786267);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/06/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 269 197.85€ au titre de l’année 2017, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
22 433.15€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 96.04€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 269 197.85€  
 (douzième applicable s’élevant à 22 433.15€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 96.04€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire C.A.P.P.A.(630786267) et à l’établissement concerné. 

, le 3 juillet 2017 Fait à Clermont-Ferrand                           

Par délégation le Délégué départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE  

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3506 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOI FAM LE VIADUC - 630781144 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FOI FAM LE VIADUC (630781144)  pour l’exercice 2017 
;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOI FAM LE 
VIADUC (630781144) sise 32, R DE L'EUROPE, 63200, CHAMBARON SUR MORGE et gérée par 
l’entité dénommée A.G.D. LE VIADUC(630000495);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/06/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 288 740.00€ au titre de l’année 2017, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
24 061.67€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 48.12€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 288 740.00€  
 (douzième applicable s’élevant à 24 061.67€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 48.12€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.G.D. LE VIADUC(630000495) et à l’établissement 
concerné. 

, le 3 juillet 2017 Fait à Clermont-Ferrand                         

Par délégation le Délégué départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE  

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3501 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOYER D'ACCUEIL POLYVALENT MEDICALISE - 630788206 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FOYER D'ACCUEIL POLYVALENT MEDICALISE 
(630788206)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOYER D'ACCUEIL 
POLYVALENT MEDICALISE (630788206) sise 5, RTE DE TOURS, 63590, CUNLHAT et gérée par 
l’entité dénommée FOYERS D'ADULTES(630001394);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 23/06/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 445 792.07€ au titre de l’année 2017, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
37 149.34€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 46.24€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 445 792.07€  
 (douzième applicable s’élevant à 37 149.34€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 46.24€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FOYERS D'ADULTES(630001394) et à
l’établissement concerné. 

, Le 3 juillet 2017 Fait à Clermont-Ferrand                            

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE  
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3502 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOYER DE NONETTE - 630790269 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FOYER DE NONETTE (630790269)  pour l’exercice 2017 
;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOYER DE 
NONETTE (630790269) sise 5, RTE DE PARENTIGNAT, 63340, NONETTE-ORSONNETTE et gérée 
par l’entité dénommée ASS.GEST.CTRE THERAP.RECHERCHE(630790251);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 23/06/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 98 542.86€ au titre de l’année 2017, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 8 
211.90€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 32.10€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 98 542.86€  
 (douzième applicable s’élevant à 8 211.90€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 32.10€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS.GEST.CTRE 
THERAP.RECHERCHE(630790251) et à l’établissement concerné. 

, Le 3 juillet 2017 Fait à Clermont-Ferrand                            

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE  
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3503 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM LA MEIZOU - 630002095 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM LA MEIZOU (630002095)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM LA MEIZOU 
(630002095) sise 0,  , 63330, PIONSAT et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES 
APAJH(750050916);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 23/06/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 854 940.07€ au titre de l’année 2017, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
71 245.01€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 72.33€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 854 940.07€  
 (douzième applicable s’élevant à 71 245.01€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 72.33€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH(750050916) et à
l’établissement concerné. 

, Le 3 juillet 2017 Fait à Clermont-Ferrand                           

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE  

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3505 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM ALICE DELAUNAY - 630007029 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM ALICE DELAUNAY (630007029)  pour l’exercice 
2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 08/02/2007 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM ALICE 
DELAUNAY (630007029) sise 9, R DE LA RONZIERE, 63340, SAINT-GERMAIN-LEMBRON et gérée 
par l’entité dénommée CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES(630786366);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 23/06/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 005 966.75€ au titre de l’année 2017, 
dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
83 830.56€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 58.92€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 1 005 966.75€  
 (douzième applicable s’élevant à 83 830.56€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 58.92€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX MARINE AUVERGNE RHONE 
ALPES(630786366) et à l’établissement concerné. 

, Le 3 juillet 2017 Fait à Clermont-Ferrand                            

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE  

2 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-6553 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

INSTITUT LES GRAVOUSES - 630780252 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IDA dénommée INSTITUT 
LES GRAVOUSES (630780252) sise 4, R DE BARANTE, 63100, CLERMONT-FERRAND, et 
gérée par l'entité dénommée INST DEP JEUNES SOURDS "LES GRAVOUSES" (630000123) ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1954 en date du 18/09/2017 portant fixation du prix de 
journée pour l’année 2017 de la structure dénommée INSTITUT LES GRAVOUSES -
630780252 ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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2 970 022.01

213.98 

Groupe I 
Produits de la tarification 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

74 595.00

TOTAL Recettes 

208.58 

2 213 193.13

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

285.01 

Article 1 

23 000.00

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

TOTAL Dépenses 

51 595.00

24 656.54

464 836.52

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

AUT_1 

278.11 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
INSTITUT LES GRAVOUSES (630780252) est fixée comme suit, à compter du 
01/10/2017: 
 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

291 992.36

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

85 000.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

A compter de 01/10/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

AUT_2 EXT 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00

MONTANTS 
EN EUROS 

AUT_2 

2 970 022.01

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 860 365.47

DECIDE  

er 

2 
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Article 4 

Par délégation le Directeur Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69003, LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « INST DEP JEUNES SOURDS 
"LES GRAVOUSES" » (630000123) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 6 

, le 16 octobre 2017 
 
 
 
 

Article 5 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4448 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

INSTITUT LES GRAVOUSES - 630780252 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IDA dénommée INSTITUT LES 
GRAVOUSES (630780252) sise 4, R DE BARANTE, 63100, CLERMONT-FERRAND et gérée par 
l'entité dénommée INST DEP JEUNES SOURDS "LES GRAVOUSES" (630000123) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/07/2017  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 28/08/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée INSTITUT LES GRAVOUSES 
(630780252) pour l’exercice 2017 ; 
 

1 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

464 836.52

51 595.00

2 213 193.13

0.00

268 992.36

0.00

2 947 022.01

2 837 365.47

51 595.00

85 000.00

0.00

24 656.54

2 947 022.01

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
INSTITUT LES GRAVOUSES (630780252) est fixée comme suit, à compter du 
01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

273.20 204.73 0.00 0.00 0.00 0.00 

278.11 208.58 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE  

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « INST DEP JEUNES SOURDS "LES 
GRAVOUSES" » (630000123) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 

Le 19 septembre 2017 
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INSTITUT D'EDUCATION MOTRICE - 630009207 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°2017-4444 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 
 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IEM dénommée INSTITUT 
D'EDUCATION MOTRICE (630009207) sise 3, R DE LA PRUGNE, 63540, ROMAGNAT, et 
gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION ENFANTS CHEMINOTS (630011518) ; 
 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée INSTITUT D'EDUCATION 
MOTRICE (630009207) pour l’exercice 2017 ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
03/07/2017, par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 
l'absence de réponse de la structure ;   
 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 22/08/2017. 
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A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 2 996 
268.71 €. 

Article 1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

67 464.00

15 000.00

255 808.39

3 157 786.71

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 249 689.06 €. 

191.55

734 691.20

Groupe I 
Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

2 996 268.71

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

2 167 287.12

79 054.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

191.55

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

0.00

0.00

3 157 786.71

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
- dotation globalisée 2018: 3 011 077.16 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 250 923.10 €.) 
- prix de journée de reconduction de 388.53 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 386.62 €. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE  

er 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2017-09-11-008 - IEM décision tarifaire N°2017-4444 254



 

, le 11 septembre 2017 
 
 
 

Par délégation, le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION ENFANTS 
CHEMINOTS » (630011518) et à l'établissement concerné. 
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IME DE NONETTE - 630781086 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°2017-4445 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 
 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME DE 
NONETTE (630781086) sise 5, RTE DE PARENTIGNAT, 63340, NONETTE-ORSONNETTE, 
et gérée par l'entité dénommée ASS.GEST.CTRE THERAP.RECHERCHE (630790251) ; 
 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME DE NONETTE 
(630781086) pour l’exercice 2017 ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
20/07/2017, par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2017 adressée par la personne 
ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 21/08/2017. 
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A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 1 183 
424.44 €. 

Article 1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

24 054.00

70 187.36

155 953.18

1 277 665.80

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 618.70 €. 

-31 044.68

154 549.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

1 183 424.44

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 102 163.62

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

-31 044.68

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

0.00

0.00

1 412 665.80

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
- dotation globalisée 2018: 1 284 656.48 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 107 054.71 €.) 
- prix de journée de reconduction de 335.42 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 308.99 €. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE  

er 
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, le 11 septembre 2017 
 
 
 

Par délégation, le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS.GEST.CTRE 
THERAP.RECHERCHE » (630790251) et à l'établissement concerné. 
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IME EDOUARD SEGUIN - 630780971 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°2017-4442 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 
 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME 
EDOUARD SEGUIN (630780971) sise 11, R DE L'ANCIEN COUVENT, 63119, 
CHATEAUGAY, et gérée par l'entité dénommée ASS ARERAM (930027024) ; 
 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME EDOUARD SEGUIN 
(630780971) pour l’exercice 2017 ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
30/06/2017, par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2017 adressée par la personne 
ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 22/08/2017. 
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A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 2 937 
547.65 €. 

Article 1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

34 381.50

176 407.46

3 009 203.83

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 244 795.64 €. 

60 346.01

460 289.66

Groupe I 
Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

122 474.36

RECETTES 

Reprise d’excédents 

2 937 547.65

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

2 250 032.35

37 274.68

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

111 942.01

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

51 596.00

0.00

3 009 203.83

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
- dotation globalisée 2018: 2 703 131.28 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 225 260.94 €.) 
- prix de journée de reconduction de 269.83 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 293.23 €. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE  

er 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2017-09-11-010 - IME E. SEGUIN  décision tarifaire N° 2017-4442 262



 

, le 11 septembre 2017 
 
 
 

Par délégation, le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS ARERAM » (930027024) et 
à l'établissement concerné. 
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IME FARANDOLE - 630780260 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°2017-4443 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 
 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME 
FARANDOLE (630780260) sise 12, R DU BON PASTEUR, 63000, CLERMONT-FERRAND, et 
gérée par l'entité dénommée ALTERIS (630011534) ; 
 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME FARANDOLE 
(630780260) pour l’exercice 2017 ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
30/06/2017, par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 
l'absence de réponse de la structure ;   
 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2017. 
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A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 1 843 
780.86 €. 

Article 1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

54 728.67

184 370.32

1 907 422.76

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 153 648.41 €. 

45 695.95

288 686.74

Groupe I 
Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

1 843 780.86

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 480 150.81

8 913.23

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

45 695.95

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

0.00

0.00

1 953 207.87

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
- dotation globalisée 2018: 1 798 084.91 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 149 840.41 €.) 
- prix de journée de reconduction de 195.98 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 200.96 €. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE  

er 

2 
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, le 11 septembre 2017 
 
 
 

Par délégation, le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ALTERIS » (630011534) et à 
l'établissement concerné. 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4441 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME LES ROCHES FLEURIES - 630785657 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LES 
ROCHES FLEURIES (630785657) sise 2, R DES GALOUBIES, 63406, CHAMALIERES et gérée 
par l'entité dénommée E.M.S.P. DES GALOUBIES (630001170) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 17/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES ROCHES FLEURIES 
(630785657) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

401 595.45

0.00

2 818 141.54

47 664.00

323 105.97

0.00

3 542 842.96

3 497 898.63

47 664.00

32 964.80

0.00

11 979.53

3 542 842.96

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
IME LES ROCHES FLEURIES (630785657) est fixée comme suit, à compter du 
01/08/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

312.38 247.69 0.00 0.00 0.00 0.00 

301.69 241.35 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE  

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « E.M.S.P. DES GALOUBIES » 
(630001170) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation le Directeur  départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

, le 11 septembre 2017 
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ITEP JEAN LAPORTE - 630780278 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°2017-4449 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 
 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP JEAN 
LAPORTE (630780278) sise 10, R DE L'ENCLOS, 63800, COURNON-D'AUVERGNE, et gérée 
par l'entité dénommée ALTERIS (630011534) ; 
 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP JEAN LAPORTE 
(630780278) pour l’exercice 2017 ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
06/07/2017, par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 
l'absence de réponse de la structure ;   
 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 23/08/2017. 
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A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 3 902 
147.50 €. 

Article 1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

65 361.75

363 135.05

3 967 509.25

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 325 178.96 €. 

97 613.41

483 500.90

Groupe I 
Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

3 902 147.50

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

3 120 873.30

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

149 208.41

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

51 595.00

0.00

3 967 509.25

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
- dotation globalisée 2018: 3 752 939.09 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 312 744.92 €.) 
- prix de journée de reconduction de 255.30 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 265.45 €. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE  

er 
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, le 11 septembre 2017 
 
 
 

Par délégation, le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ALTERIS » (630011534) et à 
l'établissement concerné. 
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MAS LES BICHES CH BILLOM - 630781375 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°2017-3500 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 
 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS LES 
BICHES CH BILLOM (630781375) sise 9, R DU TENNIS, 63160, BILLOM, et gérée par l'entité
dénommée CH BILLOM (630781367) ; 
 

VU 
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A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 2 654 
002.69 €. 

Article 1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

284 738.00

2 654 002.69

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 221 166.89 €. 

0.00

690 429.26

Groupe I 
Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

2 654 002.69

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 678 835.43

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

0.00

0.00

2 654 002.69

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
- dotation globalisée 2018: 2 654 002.69 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 221 166.89 €.) 
- prix de journée de reconduction de 187.77 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 187.77 €. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE  

er 
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, le 23 juin 2017 
 
 
 

Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH BILLOM » (630781367) et à
l'établissement concerné. 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-3510 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS LE VIADUC - 630788024 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS LE 
VIADUC (630788024) sise 32, R de l'Europe, 63200, CHAMBARON SUR MORGE et gérée par 
l'entité dénommée A.G.D. LE VIADUC (630000495) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/07/2017  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS LE VIADUC (630788024) 
pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

341 366.79

0.00

3 794 932.16

60 271.00

479 246.95

5 000.00

4 615 545.90

4 018 172.90

65 271.00

519 610.00

77 763.00

4 615 545.90

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
MAS LE VIADUC (630788024) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

204.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

184.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE  

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.G.D. LE VIADUC » (630000495) 
et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

, le 19 septembre 2017 
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MAS DE ST GERMAIN LEMBRON- 630012060 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°2017-3511 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 
 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’arrêté en date du 15/07/2013 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS 
(630012060) sise 11, R DE LA RONZIERE, 63340, SAINT-GERMAIN-LEMBRON, et gérée par 
l'entité dénommée CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES (630786366) ; 
 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS (630012060) pour 
l’exercice 2017 ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
20/07/2017, par la délégation départementale de Puy-de-Dôme 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 26/07/2017 adressée par la personne 
ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 21/08/2017. 
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A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 1 451 
272.31 €. 

Article 1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

97 938.00

242 528.94

1 549 210.31

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 939.36 €. 

0.00

180 500.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

42 011.77

RECETTES 

Reprise d’excédents 

1 451 272.31

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 084 169.60

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

0.00

0.00

1 549 210.31

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
- dotation globalisée 2018: 1 409 260.54 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 117 438.38 €.) 
- prix de journée de reconduction de 259.01 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 266.73 €. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE  

er 

2 
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, le 25 septembre 2017 
 
 
 

Par délégation le Délégué départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX MARINE AUVERGNE 
RHONE ALPES » (630786366) et à l'établissement concerné. 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-6549 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS LE VIADUC - 630788024 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS LE 
VIADUC (630788024) sise 32, R de l'Europe, 63200, CHAMBARON SUR MORGE, et gérée par 
l'entité dénommée A.G.D. LE VIADUC (630000495) ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1952 en date du 15/09/2017 portant fixation du prix de 
journée pour l’année 2017 de la structure dénommée MAS LE VIADUC - 630788024 ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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4 681 378.90

132.91 

Groupe I 
Produits de la tarification 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

105 271.00

TOTAL Recettes 

 

3 820 765.16

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

215.53 

Article 1 

45 000.00

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

TOTAL Dépenses 

0.00

341 366.79

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

AUT_1 

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
MAS LE VIADUC (630788024) est fixée comme suit, à compter du 01/10/2017: 
 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

519 246.95

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

519 610.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

60 271.00

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

A compter de 01/10/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

AUT_2 EXT 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

77 763.00

MONTANTS 
EN EUROS 

AUT_2 

4 681 378.90

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

4 084 005.90

DECIDE  

er 

2 
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Article 4 

Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 

Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69003, LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.G.D. LE VIADUC » 
(630000495) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 6 

, le 27 octobre 2017 
 
 
 
 

Article 5 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3508 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SAMSAH 63 (APF) - 630006898 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée SAMSAH 63 (APF) (630006898)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 04/07/2007 autorisant la création de la structure SAMSAH dénommée SAMSAH 63 
(APF) (630006898) sise 0,  HLM GONCOURT BAT L RUE NAUD, 63100, CLERMONT-FERRAND et 
gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE(750719239);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 27/06/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 83 458.32€ au titre de l’année 2017, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 6 
954.86€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 33.12€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 83 458.32€  
 (douzième applicable s’élevant à 6 954.86€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 33.12€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES PARALYSES DE 
FRANCE(750719239) et à l’établissement concerné. 

, Le 3 juillet 2017 Fait à Clermont-Ferrand                           

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE  
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3509 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SAMSAH CROIX MARINE AUVERGNE - 630009819 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée SAMSAH CROIX MARINE AUVERGNE (630009819)  
pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 11/12/2008 autorisant la création de la structure SAMSAH dénommée SAMSAH CROIX 
MARINE AUVERGNE (630009819) sise 4, AV DE ROYAT, 63400, CHAMALIERES et gérée par l’entité
dénommée CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES(630786366);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 27/06/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 361 161.29€ au titre de l’année 2017, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
30 096.77€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 49.47€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 361 161.29€  
 (douzième applicable s’élevant à 30 096.77€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 49.47€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX MARINE AUVERGNE RHONE 
ALPES(630786366) et à l’établissement concerné. 

, Le 3 juillet 2017 Fait à Clermont-Ferrand                           

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE  
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4450 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSD APF CLERMONT FERRAND - 630783124 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSD APF 
CLERMONT FERRAND (630783124) sise 1, R GUSTAVE COURBET, 63100, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION DES PARALYSES DE 
FRANCE (750719239); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de PUY-DE-DOME; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSD APF CLERMONT 
FERRAND (630783124) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 11/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 1 599 623.92€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

84 703.91

0.00

TOTAL Dépenses 

1 599 623.92

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

1 381 495.51

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

133 424.50

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

1 500.00

1 599 623.92

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

1 500.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 599 623.92

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 133 301.99€. 
 
Le prix de journée est de 176.25€. 

DECIDE  

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 1 598 123.92€  
      (douzième applicable s’élevant à 133 176.99€)  
   •  prix de journée de reconduction : 176.08€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 
DES PARALYSES DE FRANCE» (750719239) et à la structure dénommée SESSD APF 
CLERMONT FERRAND (630783124). 

 
 
 
le 19 septembre 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4453 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD "LES DOMES" - 630010015 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
"LES DOMES" (630010015) sise 23, R PAUL BERT, 63400, CHAMALIERES et gérée par l'entité 
dénommée E.M.S.P. DES GALOUBIES (630001170); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017, 
par la délégation départementale de PUY-DE-DOME; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 17/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD "LES DOMES" 
(630010015) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 659 867.21€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

39 796.30

0.00

TOTAL Dépenses 

661 617.21

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

589 984.82

DEPENSES 

1 750.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

31 836.09

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

10 000.00

661 617.21

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

10 000.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

659 867.21

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 988.93€. 
 
Le prix de journée est de 158.09€. 

DECIDE  

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 649 867.21€  
      (douzième applicable s’élevant à 54 155.60€)  
   •  prix de journée de reconduction : 155.69€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «E.M.S.P. DES 
GALOUBIES» (630001170) et à la structure dénommée SESSAD "LES DOMES" 
(630010015). 

 
 
 
le 19 septembre 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4452 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SAFEP & SAAAIS (CRDV) - SITE CLERMONT - 630010221 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SAFEP & 
SAAAIS (CRDV) - SITE CLERMONT (630010221) sise 30, R SAINTE ROSE, 63038, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES (690793195); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/07/2017, 
par la délégation départementale de PUY-DE-DOME; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAFEP & SAAAIS (CRDV) -
SITE CLERMONT (630010221) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 1 279 570.73€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

67 815.46

0.00

TOTAL Dépenses 

1 279 570.73

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

1 127 629.45

0.46

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

84 125.36

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

34 993.00

1 279 570.73

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

34 993.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 279 570.73

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 630.86€. 
 
Le prix de journée est de 145.41€. 

DECIDE  
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 1 244 577.27€  
      (douzième applicable s’élevant à 103 714.77€)  
   •  prix de journée de reconduction : 141.43€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «COMITÉ
COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES» (690793195) et à la structure dénommée SAFEP & 
SAAAIS (CRDV) - SITE CLERMONT (630010221). 

 
 
 
le 19 septembre 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4456 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD DU MARTHURET - 630002137 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
DU MARTHURET (630002137) sise 22, RTE DU STADE, 63200, SAINT-BONNET-PRES-RIOM 
et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION LES LISERONS (690000906); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2017, 
par la délégation départementale de PUY-DE-DOME; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DU MARTHURET 
(630002137) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 12/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 1 193 080.38€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

102 195.10

0.00

TOTAL Dépenses 

1 230 203.53

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

979 524.50

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

148 483.93

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

1 230 203.53

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 193 080.38

37 123.15Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 423.36€. 
 
Le prix de journée est de 145.78€. 

DECIDE  

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 1 230 203.53€  
      (douzième applicable s’élevant à 102 516.96€)  
   •  prix de journée de reconduction : 150.32€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 
LES LISERONS» (690000906) et à la structure dénommée SESSAD DU MARTHURET 
(630002137). 

 
 
 
le 19 septembre 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-6552 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD "FARANDOLE" - 630790475 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

VU 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
"FARANDOLE" (630790475) sise 12, R DU BON PASTEUR, 63000, CLERMONT-FERRAND et gérée 
par l'entité dénommée ALTERIS (630011534); 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

VU 

La décision tarifaire initiale n°2026 en date du 18/09/2017 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour l’année 2017 de la structure dénommée SESSAD "FARANDOLE" - 630790475 
 

Considérant 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

665 004.28

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est modifiée et 
fixée à 665 004.28€.  
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

667 405.49

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

35 109.88

0.00

2 401.21

598 067.50

34 228.11

TOTAL Recettes 

MONTANTS 
EN EUROS 

58 596.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

Article 1 

667 405.49

58 596.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 417.02€. 
 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE  

Le prix de journée est de 140.95€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALTERIS (630790475) et à l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 
 
 
, Le 10 octobre 2017 
 
 
 

 
 
 
Fait à Cermont-Ferrand 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
 
Jean SCHWEYER 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 608 809.49€  
   (douzième applicable s’élevant à 55 417.02€)  
   •  prix de journée de reconduction : 129.04€  
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4454 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD "FARANDOLE" - 630790475 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
"FARANDOLE" (630790475) sise 12, R DU BON PASTEUR, 63000, CLERMONT-FERRAND et 
gérée par l'entité dénommée ALTERIS (630011534); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017, 
par la délégation départementale de PUY-DE-DOME; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD "FARANDOLE" 
(630790475) pour l’exercice 2017; 
 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2017-09-19-016 - SESSAD FARANDOLE décision tarifaire N°2017-4454 319



A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 615 004.28€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

34 228.11

0.00

TOTAL Dépenses 

617 405.49

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

548 067.50

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

35 109.88

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

8 596.00

617 405.49

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

8 596.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

615 004.28

2 401.21Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 250.36€. 
 
Le prix de journée est de 130.35€. 

DECIDE  

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 608 809.49€  
      (douzième applicable s’élevant à 50 734.12€)  
   •  prix de journée de reconduction : 129.04€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ALTERIS» 
(630011534) et à la structure dénommée SESSAD "FARANDOLE" (630790475). 

 
 
 
le 19 septembre 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4455 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SAFEP & SSEFIS (IDJS LES GRAVOUSES) - 630010247 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SAFEP & 
SSEFIS (IDJS LES GRAVOUSES) (630010247) sise 4, R DE BARANTE, 63100, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l'entité dénommée INST DEP JEUNES SOURDS "LES 
GRAVOUSES" (630000123); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de PUY-DE-DOME; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAFEP & SSEFIS (IDJS LES 
GRAVOUSES) (630010247) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 1 186 403.21€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

49 826.56

0.00

TOTAL Dépenses 

1 186 927.15

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

1 070 069.82

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

67 030.77

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

1 186 927.15

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 186 403.21

523.94Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 866.93€. 
 
Le prix de journée est de 176.36€. 

DECIDE  

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 1 186 927.15€  
      (douzième applicable s’élevant à 98 910.60€)  
   •  prix de journée de reconduction : 176.44€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «INST DEP 
JEUNES SOURDS "LES GRAVOUSES"» (630000123) et à la structure dénommée SAFEP 
& SSEFIS (IDJS LES GRAVOUSES) (630010247). 

 
 
 
le 19 septembre 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-4451 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD JEAN LAPORTE - 630010213 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
JEAN LAPORTE (630010213) sise 35, R DU COMMERCE, 63800, COURNON-D'AUVERGNE et 
gérée par l'entité dénommée ALTERIS (630011534); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017, 
par la délégation départementale de PUY-DE-DOME; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD JEAN LAPORTE 
(630010213) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 699 327.75€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

22 812.76

0.00

TOTAL Dépenses 

701 986.23

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

602 261.85

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

76 911.62

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

3 719.00

701 986.23

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

3 719.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

699 327.75

2 658.48Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 277.31€. 
 
Le prix de journée est de 163.59€. 

DECIDE  

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 698 267.23€  
      (douzième applicable s’élevant à 58 188.94€)  
   •  prix de journée de reconduction : 163.34€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ALTERIS» 
(630011534) et à la structure dénommée SESSAD JEAN LAPORTE (630010213). 

 
 
 
le 19 septembre 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
 
Par délégation le Directeur départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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